
 Communiqué de presse FO-METEO
Attaques médiatiques sur la vigilance météorologique

Face aux attaques répétées contre notre établissement, notre organisation syndicale se doit de réagir 
et de rétablir la vérité sur les chiffres ! 

Nous revenons dans ce communiqué sur l’interview de trop de la part du maire de Cannes à 
l’encontre de notre établissement. Le 24/10/2024 sur BFMTV dans l’émission « 7 minutes pour 
comprendre », des informations grossièrement fausses ont encore été avancées.

Que s’est-il passé le 23/09/2024 sur Cannes ?
Ce jour-là, 37 mm en 3h ont été relevés à Cannes. Donnée simple à obtenir/vérifier puisque Météo 
France dispose d'une station de mesure sur cette ville. Idem pour les cumuls des radars de 
précipitations.
Ce type de cumul est d'un ordre de grandeur typique d'une vigilance jaune sur cette région, soit le 
niveau d'alerte dans lequel se trouvait le département des Alpes Maritimes ce jour-là.



La valeur de 52 mm en 20 minutes martelée par le maire de Cannes dans plusieurs interviews 
est tout simplement une fake news.

Concernant les 420 millions d'euros de budget de Météo-France dont il est fait mention dans cette 
interview (en réalité le budget de Météo-France est de 354 millions car 66 millions d'euros sont 
destinés à l'agence EUMETSAT), il est important de préciser que l'état ne verse environ "que" 200 
millions de subventions pour charges de service public. Météo-France se finançant en partie par des 
ressources propres.

Le dispositif de vigilance de Météo-France est-il mauvais ?

Les épisodes de vigilance sont systématiquement analysés a posteriori conjointement avec les 
services de la sécurité civile.
Après analyse, un épisode météorologique non ou mal prévu est nécessairement classé en « non-
détection »
A contrario, si une vigilance a été émise sans que l’ampleur prévue des phénomènes ne se soit 
vérifiée par la suite, cet épisode fera l’objet d’une « fausse alarme ».

Des objectifs très précis sont fixés à Météo-France dans son contrat d’objectif et de Performance en 
la matière :
Le taux de non-détection doit être inférieur à 2 %. En 2023, ce taux a été de 1 %.
Le taux de fausse alarmes à 16 %. En 2023, ce taux a été de 12 %.

Météo-France reste un établissement scientifique mondialement reconnu pour la qualité de son 
travail. 
FO METEO reconnaît volontiers que notre établissement est mis en difficulté par 15 ans de baisses 
d’effectifs, de fermetures de centres de diminution de budget. Nous nous battons sans relâche 
depuis 2016 pour cela et nous alertons les décideurs et les élus locaux depuis 8 ans !

FO METEO tient à rappeler à nos élus que derrière la « marque » Météo-France, il y a 2600 
agent.es pour lesquels le Météo-France bashing a ses limites.
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